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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DU TARN 

Service eau, risques environnement et 
sécurité 

Pôle risques, eau, biodiversité et 
environnement 

Bureau ressources en eau 

Liber/i • Égalité' Fraumlli 

RÉPUBLIQUE FRANÇAiSE 

PRÉFET DU TARN 

Arrêté inter-préfectoral du .20 JUIN 2016 
portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d'eau pour 

l'irrigation agricole sur le sous-bassin du Sor 

LE PRÉFET DE 
L'AUDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code civil; 

Vu le code de l'environnement; 

LE PRÉFET DE 
LA REGION LANGUEDOC

ROUSSILLON- MIDI-PYRENEES 
PRÉFET DELA 

HAUTE-GARONNE 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques; 

Vu le codè de la santé publique; 

LE PRÉFET DU TARN, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le décret n02003-869 du Il septembre 2003 relatif à l'extension des zones de répartition des 
eaux et modifiant le décret n094-354 du 29 avril 1994 ; 

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d'application de l'ordonnance nO 2014-619 du 12 juin 
2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement; 

Vu le décret du Président de la République du 31, juillet 2014 portant nomination de Monsieur 
Thierry GENTILHOMME en qualité de préfet du Tarn ; 

Vu le décret du Président de la République du 24 septembre 2015 portant nomination de Monsieur 
Jean-Marc SABA THÉ en qualité de préfet de l'Aude; 

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur 
Pascal MAIIBOS en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et de 
préfet de la Haute-Garonne; 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DU TARN 

Service eau, risques environnement et 
sécurité 

Pôle risques, eau, biodiversité et 
environnement 

Bureau ressources en eau 

Liberti • Égalilé • Fralemilé 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TARN 

Arrêté inter-préfectoral du 2 0 JUfN 2016 
délivrant l'homologation du plan annuel de répartition 2016/2017 à 
l'organisme unique du sous-bassin Sor sur le sous-bassin Sor au titre 

du code de l'environnement, 

LE PRÉFET DE 
L'AUDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l'environnement; 

LE PRÉFET DE 
LA REGION LANGUEDOC

ROUSSILLON-MIDI-PYRENEES 
PREFET DE LA 

HAUTE-GARONNE, 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DU TARN, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2014 pOltant nomination de Monsieur 
Thierry GENTILH01\.1ME en qualité de préfet du Tarn ; 

Vu le décret du Président de la République du 24 septembre 2015 portant nomination de Monsieur 
Jean-Marc SABATHÉ en qualité de préfet de l'Aude; 

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur 
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et de 
préfet de la Haute-Garonne; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret nO 93-743 du 29 mars 
1993 modifié; 

Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret nO 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en 
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant des rubriques 
1.1.1.0, 1.1.2.0, 1.2.1.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret nO 93-743 du 29 mars 
1993 modifié; 

Vu l'arrêté interdépartemental du 05 février 2013, modifié par l'arrêté interdépartemental du 30 
avril 2015, relatif à la délimitation du périmètre de gestion collective et désignant l'institution 
des eaux de la Montagne Noire (IEMN) comme organisme unique de gestion collective pour 
l'irrigation agricole sur le sous-bassin du Sor; 

Vu l'arrête inter-préfectoral du 15 avril 2014 portant approbation du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) du bassin de l'Agout; 

Vu l'arrêté cadre interdépartemental portant défmition d'un plan d'action sécheresse pour le 
sous-bassin Tarn du 8 juin 2016 ; 

Vu l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle délivre à l'organisme unique du sous-bassin Sor en 
date du 20 juin 2016 ; 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DU TARN 

Service eau, risques environnement et 
sécmlté 

Pôle risques, eau, biodiversité et 
environnement 

Bureau ressources en eau 

Liberté, Égalité' Frattrni,.; 

RÉPUBliQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TARN 

Arrêté inter-préfectoral du ~ 6J JUIN 20f6 
portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d'eau pour 

l'irrigation agricole sur le sous-bassin du Tarn 

LE PRÉFET DE 
L'AUDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

LE PRÉFET DE 
LA REGION LANGUEDOC

ROUSSILLON- MIDI-PYRENEES 
PRÉFET DE LA 

HAUTE-GARONNE 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE, 

Vu le code civil; 

Vu le code de l'environnement; 

LE PRÉFET DE 
L'AVEYRON, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE 
L'HERAULT, 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code de la santé publique; 

LE PRÉFET DU GARD, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DU TARN, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le décret n02003-869 du 11 septembre 2003 relatif à l'extension des zones de répartition des 
eaux et modifiant le décret n094-354 du 29 avril 1994 ; 

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d'application de l'ordonnance nO 2014-619 du 12 juin 
2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis à autorisation au titre de l'article 1. 214-3 du code de 
l'environnement; 

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsieur 
Thierry GENTILHOMME en qualité de préfet du Tarn ; 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES DU TARN 

Service eau, risques environnement et 
sécurité 

Pôle risques, eau, biodiversité et 
environnement 

Bureau ressources en eau 

Lib~rli • Égalité' Fraurn;/e 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU TARN 

Arrêté inter-préfectoral du 2 0 JUIN 201' 
délivrant l'homologation du plan annuel de répartition 2016/2017 à l'organisme 

unique du sous-bassin Tarn sur le sous-bassin Tarn au titre du code de 
l'environnement, 

LE PRÉFET DE 
L'AUDE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

LE PRÉFET DE 
LA REGION LANGUEDOC

ROUSSILLON- MIDI-PYRENEES 
PRÉFET DE LA 

HAUTE-GARONNE 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de J'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE, 

Vu le code de l'environnement; 

LE PRÉFET DE 
L'AVEYRON, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DE 
L'HERAULT, 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DU GARD, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

LE PRÉFET DU TARN, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2014 portant nomination de Monsiem 
Thieny GENTILHOMME en qualité de préfet du Tarn ; 

Vu le décret du Président de la République du 10 juin 2015 portant nomination de Monsiem 
Jean-Louis LAUGIER en qualité de préfet de l'Aveyron; 

Vu le décret du Président de la République du 24 septembre 2015 portant nomination de Monsiem 
Jean-Marc SABATHÉ en qualité de préfet de l'Aude; 

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 pOliant nomination de Monsiem 
PielTe POUËSSEL en qualité de préfet de l'Hérault; 

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur 
Didier LAUGA en qualité de préfet du Gard ; 

Vu le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 pOliant nomination de Monsiem 
PielTe BESNARD en qualité de préfet de Tarn-et-Garonne; 
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Préfecture 
Cabinet du préfet 
Section sécurité et prévention de la 
délinquance 

Affaire suivie par : Hélène PHALIP 
Téléphone: 04 68 10 27 19 

Courriel : heIene.phaIiplalaude.gouv.fr 

Liberté • Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté portant réglementation de l'achat, de la vente au détail, 
de l'enlèvement et du transport de carburant 

Le Préfet de l'Aude 

et de l'usage de feux d'artifice, pétards et autres fusées 
durant les festivités du 14 juillet 2016 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

vu le code général des collectivités territoriales; 

vu l'article L 131-4 et suivant du code de la sécurité intérieure; 

vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 

vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits 
explosifs; 

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation des services de l'Etat dans les régions et départements; 

CONSIDERANT les dispositifs de prévention de la délinquance mis en œuvre sur l'ensemble du 
département à l'occasion des festivités du 14 juillet 2016 compte tenu des risques de troubles à l'ordre 
public durant cette période ; 

CONSIDERANT que l'usage inconsidéré des artifices de divertissement, articles pyrotechniques, 
pétards et fusées, notamment sur les voies publiques et dans les lieux de rassemblement, est de nature à 
générer des troubles graves à la tranquillité et à la sécurité publique; 

SUR la proposition du directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture: du lundi aujeudi : 8h30/12h -13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/15h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.comfprefecture.aude 
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